
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PETR DU SEGREEN 
w!tthw¢ 5Ω!/¢L±L¢9 нлмт



 

 



LE PETR du SEGREEN 

 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

Depuis le 1er janvier 2017, ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƴƧƻǳ ōƭŜǳ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ 

rassemblant 28 communes : 

 

 

 

Objet (extraits des statuts) 

« Conformément aux dispositions des articles L. 5741-1 à L. 5741-5 du Code général des collectivités 

territƻǊƛŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ртпм-5, III, et aux dispositions auxquelles ces articles renvoient et sous 

réserve des dispositions des présents statuts, il est constitué, par accord entre les Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre désignés ci-dessous résultant des délibérations 

ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǊǳǊŀƭ 

(PETR) dénommé « PETR du Segréen η ΦώΧϐ  

Conformément aux dispositions des articles L. 5711-1, L.5711-2 et L.5711-3 du Code général des collectivités 

territoriales applicables aux syndicats mixtes dont les PETR constituent une catégorie juridique particulière, 

ƭŜ t9¢w Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǆǳǾǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳunautaire. 

Le PETR a pour objet de favoriser un développement économique, social et culturel équilibré et durable de 

ƭΩ!ƴƧƻǳ ōƭŜǳΣ tŀȅǎ {ŜƎǊŞŜƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 



 

 

Dans cette perspective, il a vocation à fédérer les acteurs territoriaux autour des politiques, programmes 

ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴƛǘƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ 9t/L ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

partenaires publics ou privés. 

Le PETR participe Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎ ώΧϐ 

Le PETR exerce les compétences suivantes : 

1- Compétences générales  

[Ŝ t9¢w ŜȄŜǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

A. Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Υ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎǳƛǾƛΣ 

évaluation, modification et révision.  

B. wŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇƾƭŜΦ 

Le PETR exerce les activités ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tƾƭŜΦ 

Le PETR a plus particulièrement vocation à : 

¶ Conduire des réflexiƻƴǎ Ŝǘ ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tƾƭŜ ; 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tƾƭŜ ; 

¶ Coordonner la politique de communication du Pôle, 

Il collecte les contributions locales et subventions publiques relatives à lΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 

ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Řǳ tƾƭŜΦ 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 9t/L ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΣ ƭŜ t9¢w ŞƭŀōƻǊŜΣ ǎƛƎƴŜΣ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǇǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

!ƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φртпм-3, II du Code général des collectivités territoriales : 

« [Ŝ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǊǳǊŀƭ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŦǊŀǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Ŝǘ ƛƴŦǊŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ 

les territoires. » 

C. École de Musique : anƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ ŘŜ aǳǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƴƧƻǳ .ƭŜǳ  

!ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ t9¢wΦ 

[Ω;ŎƻƭŜ ŘŜ aǳǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƴƧƻǳ ōƭŜǳ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳǳǎƛŎŀƭ ŞƎŀƭ Ŝƴ ǘƻǳǎ 

points du territoire. 

Le PETR assure ƭϥŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳǳǎƛŎŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭϥ!ƴƧƻǳ 

bleu. A ce titre, il prend en charge les dépenses concernant : 

¶ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ : recrutement des enseignants, gestion des inscriptions, organisation 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ 

de musique ; 

¶ [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 

compétence. 

D. Mine Bleue Υ ǘƻǳǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La Mine Bleue ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ Řƻƛǘ ǎΩƻǇŞǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

touristique du Pays Segréen. 

 

E. /ŜƴǘǊŜ ƭƻŎŀƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ό/[L/ύ : gestion du « /[L/ ŘŜ ƭΩ!ƴƧƻǳ ōƭŜǳ ». 

[Ŝ /[L/ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ un accompagnement aux personnes de plus 

de 60 ans du territoire et à leur entourage. 

 



 

 

F. tǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ : 

¶ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ κ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Υ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ 

ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ dans une démarche de « conseil éclairé » ; 

¶ Coordination des socio-professionnels et des divers partenaires du développement 

touristique local : professionnalisation, conseils, accompagnement vers la qualité de 

la destination, observatoire du tourisme ; 

¶ Promotion touristique : campagne de communication, promotion de la destination 

sur différents canaux, gestion de la « e-réputation », stratégie sur les réseaux 

sociaux ; 

¶ Commercialisation : vente de séjours packagés, de visites guidées, de billetteries, de 

produits locaux ; 

¶ LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Υ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

¶ Suivi et collecte de la taxe de séjour. 

G. Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ-Air-Energie Territorial (PCAET) est confiée aux EPCI à fiscalité 

propre de plus de 20 000 habitants (art. 188 de la loi de Transition Energétique pour une 

/ǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ±ŜǊǘŜύ Τ ƛƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ {/ƻ¢ 

(art. L. 229-нс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

[Ŝ t9¢w Řǳ {ŜƎǊŞŜƴΣ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƴƧƻǳ ōƭŜǳΣ ŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ǎŎƘŞƳŀΦ !ƴƧƻǳ .ƭŜǳ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ ƭŀ 

communauté de communes Vallées du Haut-Anjou ont, par délibération, transféré au PETR du 

{ŜƎǊŞŜƴ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

étape du dispositif : 

¶ ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Identification des enjeux ; 

¶ Définition de la stratégie territoriale et des actions cadres (objectifs généraux et 

opérationnels) ; 

¶ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ; 

¶ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ; 

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝnvironnementale stratégique (au long cours) ; 

¶ Sensibilisation/Concertation tout au long de la démarche ; 

¶ Adoption du PCAET. 

H. Dispositif MAIA 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ a!L! όƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳie), issus du Plan Alzheimer 2008-нлмн Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

la qualité de vie des malades atteints de maladies neurodégénératives et troubles apparentés et 

des aidants, visent à renforcer la coordination des intervenants. 

Ils relèvent de ǘǊƻƛǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ : 

¶ La concertation qui permet de décloisonner les différents secteurs et de construire un 

projet commun sur un territoire ; 

¶ [Ŝ ƎǳƛŎƘŜǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł 

partir duquel la population est orientée vers la ressource adaptée sur un territoire 

donné ; 



 

 

¶ La gestion de cas qui constitue, pour les personnes âgées en situation complexe, un 

suivi intensif au long court. 

 

En complément du CLIC, et dans ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ƭŜ t9¢w ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ 

du dispositif MAIA sur le territoire des EPCI membres. 

 

2- Conventions de prestations de services : 

En vertu de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпмл-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t9¢w Ŝǎǘ ƘŀōƛƭƛǘŞ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 

ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ 

Pôle. 

Des conventions seront établies entre les collectivités compétentes et le PETR, qui fixeront notamment les 

modalités de financement du service. Ces conventions pourront être tripartites entre les communes, les 

EPCI et le PETR. 

Plus généralement, le PETR peut intervenir en qualité de prestataire de service pour le ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ 

des collectivités du territoire, et ce au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ ώΧϐ » 

 

Fonctionnement 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƴƧƻǳ ōƭŜǳΣ ƭŜ t9¢w Řǳ {ŜƎǊŞŜƴ ŀƎƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

et communautés de communes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Communes 

Communautés 

de communes 

PETR 

ANJOU BLEU 



 

 

 

 

Gouvernance 

Comité syndical 

Le Comité syndical est composé de 48 délégués selon la répartition suivante tenant compte du poids 

démographique de chaque EPCI concerné : 

¶ Anjou Bleu Communauté     24 délégués 

¶ Communauté de Communes des Vallées du Haut-Anjou 24 délégués 

 

 

Anjou Bleu Communauté 
Communauté de communes des Vallées du 

Haut-Anjou 

BOSSE Fabien BEAUFILS Fabienne 

BOULTOUREAU Hubert BEGUIER Jean-Noël 

CHAUVEAU Olivier BELLIER-POTTIER Marie-Françoise 

CHAUVIN Bruno BELOUIN Michel 

COCONNIER Marie-Françoise BEZIERS-LA-FOSSE Loïc 

COUE Françoise BONHOMMET Jacques 

DELAHAYE Christian BOUIN René 

DELAUNAY Gérard BOURCIER Michel 

ESNAULT Pierrick CHALET Daniel 

FAURE Dominique CRUBLEAU Pascal 

GAULTIER Jean-Noël DAVID Jean-Claude 

GISLIER Vincent DESLANDES Jean-Louis 

GRIMAUD Gilles DRIANCOURT Marc-Antoine 

GROSBOIS Claude FOUCHER Alain 

HAMARD Marie-Jo FOUCHEREAU Marie-Ange 

OREILLARD Gabriel GLEMOT Etienne 

PASQUIER Jean-Pierre GUICHARD Virginie 

PELLUAU Dominique HAURILLON Dominique 

ROBERT Jacques JEANNETEAU Paul 

RONCIN Joël LECUIT Jean-Claude 

ROUX Jean-Louis LEZE Maryline 

SAGET Bertrand MUHAMMAD Nooruddine 

SEJOURNE Serge RIOU Yamina 

TAULNAY Jean-Claude SOTTY Jean 

 

 
 

Membres du Bureau 



 

 

Le Comité syndical se réunit 11 fois par an, le 3ème mercredi du mois. 

 

Bureau 

Le bureau, élu par le Comité syndical, est composé de 12 membres titulaires et comprend, outre le Président, 

6 Vice-présidents dont les délégations sont les suivantes : 

Etienne GLEMOT  Personnel // Réforme territoriale 

Gérard DELAUNAY  CLIC // Instruction droits des sols 

Michel BOURCIER  Finances // Contrats 

Marie-Jo HAMARD  Développement territorial 

Maryline LEZE  Ecole de musique // Culture 

Pierrick ESNAULT  Tourisme  

 

Sont également invités à assister aux réunions du Bureau : 

¶ Les conseillers départementaux et régionaux du territoire ; 

¶ Le Président du Conseil de développement territorial 

 

Le Bureau se réunit 11 fois par an, en amont des réunions du Comité syndical, le 1er mercredi du mois. 

 

Les représentants des communautés de communes au sein des instances de suivi thématiques 

Comité de pilotage du CLIC 

Anjou Bleu Communauté 

COCONNIER Marie-Françoise, BOSSE Fabien, EVAIN Christiane, GASNIER Monique, CHEVILLARD Jean-

Alain, CROSSOUARD Pascal 

Communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou 

FOUCHEREAU Marie-Ange, POILANE Mireille, HAMARD Marie-Claude, MARTIN Florence, SUREAU 

Jeannine, DESNOES Estelle 

 

Comité de suivi du SCoT 

 Anjou Bleu Communauté 

HAMARD Marie-Jo, GAULTIER Jean-Noël, SAGET Bertrand, ESNAULT Pierrick, GRIMAUD Gilles, 

ROBERT Bernard 

 Communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou 

BOURCIER Michel, CRUBLEAU Pascal, FOUCHER Alain, DRIANCOURT Marc-Antoine, FOUCHEREAU 
Marie-Ange, GLEMOT Etienne 

 

Commission culture 

 Anjou Bleu Communauté 



 

 

SUPIOT Gérard, ABLINE Thierry, AUBRY Fabien, FAURE Dominique, ROMANN Colette, HEULIN Pierre-

Marie 

  

Communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou 

DESISLE Catherine, BEZIERS-LA-FOSSE Loïc, BRUNET Françoise, DRIANCOURT Marc-Antoine, BELLIER 

POTTIER Marie-Françoise, THARRAULT Martine 

 

Comité de programmation LEADER 

 Anjou Bleu Communauté 

AUBRY Fabien, BELLIER André, BOSSE Fabien, COUE Françoise, DELAHAYE Christian, FAURE 

Dominique, GALISSON Claude, GISLIER Vincent, GRIMAUD Gilles, HEULIN Pierre-Marie, MAUSSION 

Patricia 

 Communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou 

BELLIER-POTTIER Marie-Françoise, BEZIERS-LA-FOSSE Loïc, BOURCIER Michel, BOURRIER Alain, 
CRUBLEAU Pascal, DRIANCOURT Marc-Antoine, FOUCHEREAU Marie-Ange, GUICHARD Virginie, 
MOREAU Pierre, THARRAULT Martine, TODESCHINI Laurent 

 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 

 Anjou Bleu Communauté 

COUE Françoise, GISLIER Vincent, GRIMAUD Gilles, HAMARD Marie-Jo, JAMES Marie-Agnès, ROBERT 

Jacques 

 Communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou 

BELLIER-POTTIER Marie-Françoise, BEZIERS-LA-FOSSE Loïc, BONHOMMET Jacques, DRIANCOURT 
Marc-Antoine, LEZE Maryline, MUHAMMAD Nooruddine 

 

 

Les services 

!ǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ t9¢w Řǳ {ŜƎǊŞŜƴ ǎΩŜǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 

de communes. AujourdΩhui, les équipes du PETR représentent un peu plus de 47 ETP répartis dans les 

différents services en fonction des missions dévolues. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻƴŦƛŞŜǎ ŀǳ t9¢w Řǳ {ŜƎǊŞŜƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƴƧƻǳ ōƭŜǳ Ŝǘ ǾƛǎŜ ǳƴ 

développement territorial de proximité.  

Si différents services ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ public ό9ŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜΣ /[L/Σ hŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣΧύΣ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ [9!59wΣΧύ Ŝǘ 

ƭΩŀccompagnement des porteurs de projets (publics et privés) reste une priorité. 

Ainsi, au quotidien, les équipes de la collectivité apportent-elles une expertise reconnue au service du 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƴƧƻǳ ōƭŜǳΦ 

 



 

 

PETR du Segréen 

Organigramme des services 



 

 

DEVELOPPEMENT CULTUREL ET PATRIMONIAL 

 

Le service culture et patrimoine agit de 3 manières : la coordination du CLEA, 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜƴŘŜȊ-Ǿƻǳǎ ŎƻƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΦ 
Ce service est également en charge des relations avec les institutions et 
ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴale.  

1,4 

ETP 

Le Contrat Local Education Artistique 

1- wŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 
2- WǳǎǉǳΩŜƴ Ƨǳƛƴ нлмтΣ н artistes ont finalisé leur action : 

Sur le secteur de Candé : théâtre Le Joli Collectif / Enora 
Boelle 
Sur le secteur du Lion-ŘΩ!ƴƎŜǊǎ : Arts visuels / Alice 
Ferré 

Depuis septembre 2017, 3 équipes artistiques sont 
accueillies : 

{ǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ ŘΩ!njou : Musique - Carole 
Hémard 
{ǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ [ƛƻƴ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ : Récit fiction - La Bande 
à Grimaud 
{ǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩhƳōǊŞŜ ŘΩ!ƴƧƻǳ Ŝǘ {ŜƎǊŞ-en-Anjou 
bleu : Nine Geslin 

 
3- Les actions en lien avec les acteurs culturels 

WǳǎǉǳΩŜƴ Ƨǳƛƴ нлмт 

Avec le CARGO - Rési[danse] AMALA DIANOR  

Avec le Saveurs Jazz Festival - Guillaume Hazebrouck et 
Chloé Cailleton 

Avec Rendez-vous conte - La Cie Loba Annabelle 
Sergent et le conteur Pierre Desvigne 

Avec Premiers Plans ς Parcours en collèges et lycées 

A partir de Septembre 2017 

Avec le CARGO - Rési[danse] CCN de Nantes 

Avec Rendez-vous conte - La Cie Loba Annabelle 
Sergent 

Avec Premiers Plans ς Parcours en primaires 
Avec Angers Nantes-Opéra - CǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ 
ǎǇŜŎǘŀǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀ : Little némo en 
avril eǘ aŀƳΩȊŜƭƭ bƛǘƻǳŎƘŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ  

 
.ƛƭŀƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт  
рп ŎƭŀǎǎŜǎ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ  
16 rendez-vous tout public  
5 spectacles en temps scolaires 
5 partenariats avec des opérateurs culturels 
17 communes concernées 

 

Rendez-vous conte ! 2017 

9ƴ нлмтΣ ƭŜ ŦŜǎǘƛǾŀƭ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ǎǳǊ с ƧƻǳǊǎ Řǳ с ŀǳ 
мм ƧǳƛƴΦ Lƭ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ƭƛŜǳȄ 
différents et a permis une grande diversité des 
genres (musique, traditionnel, conte et balade 
botanique), une grande diversité des 
publics (scolaire, jeune public, adulte et 
adolescent) et une grande diversité de lieux (parc, 
jardin privé, mŀƴƻƛǊΣΧύΦ 

Le Parc départeƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ .ǊƛŀƴŘ ŎƻƳƳŜ ƭƛŜǳ 

central 

tƻǳǊ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŦƻƛǎΣ ƭŜ ŦŜǎǘƛǾŀƭ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŀǳ 
tŀǊŎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ .ǊƛŀƴŘ ŀǳ [ƛƻƴ 
ŘΩ!ƴƎŜǊǎΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ŀǳȄ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 
floristiques et patrimoniales exceptionnelles est 
propice aux rêveries et à la détente, Χle lieu idéal 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŦŜǎǘƛǾŀƭΦ 

.ƛŜƴ ǉǳΩŀȅŀƴǘ ǇƻǎŞ ǎŜǎ Ǿŀƭƛǎes pour plusieurs jours 
au Lion ŘΩ!ƴƎŜǊǎΣ ƭΩƛǘinérance, ƭΩune des 
caractéristiques fortes du festival, a été conservée. 
Une dizaine de rendez-vous (scolaires et tout 
ǇǳōƭƛŎύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire, au plus près des habitants.  

6 jours 

Le festival a joué les prolongations en invitant le 

public à de nombreuses scolaires et le dimanche 

matin pour une balade unique dédiée à la 

découverte botanique.  

En chiffres 

6 jours et 20 spectacles (dont 9 montages 
techniques). 
10 communes  
Séances scolaires : 750 élèves (Collège 
G.Gironde et Ecole Les Pierres Bleues de Segré-
en-Anjou bleu, Ecole de la Ferrière de Flée, 
Ecoles privées et publiques de Pouancé et 
Combrée) 
1 688 spectateurs au total 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Musique et patrimoine 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎΩŜǎǘ 

déroulée fin juin ς ŘŞōǳǘ ƧǳƛƭƭŜǘΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ 

ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǘƻǳǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴ 

ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŜǎǎŜǊŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ 

près des habitants et en lien avec les acteurs locaux.  

¦ƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмуΦ 

 

Relations avec les institutions et les acteurs 

culturels 

Le PETR est un interlocuteur privilégié pour les 

institutions (DRAC, Département, Région). Ce 

temps consacré à la représentation dans les 

réseaux et lors des réunions de concertation 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

soutiens. Ces soutiens se concrétisent par la 

signature de contrat (CADC) et de dispositifs (CLEA) 

ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎŜƻƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t9TR et 

celles des acteurs culturels partenaires. 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǳƴŜ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

et permet de mieux travailler avec les publics : 

jeunes, éducation, publics en difficultés, personnes 

âgées. 

 

En 2017, le PETR est venu soutenir les collectivités 

ŎƻƳƳŜ hƳōǊŞŜ ŘΩ!ƴƧƻǳ ƻǳ ƭŀ //±I! Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

place de projets concrets ό[ŀ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛǎƘƻǿΣ 

wŜǾΩŜƴ ōǳƭƭŜύΦ /Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞ Ł 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ : Saveurs Jazz Festival, a5{Χ 

Enfin, le service culture poursuit un travail dans la durée 

ŀǾŜŎ !ƴƎŜǊǎ bŀƴǘŜǎ hǇŞǊŀΣ ƭΩhbt[Σ tǊŜƳƛŜǊǎ tƭŀƴǎ Χ 

 


